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Editorial

un accroissement inadmissible
de la violence des recrues? La
hierarchie militaire aurait-elle
presente des excuses? On peut
s'attendre ä tout, depuis que
certains proposent que nos
soldats n'aient plus leur arme
personnelle ä la maison, dans la
foulee de la tuerie au Grand
Conseil zougois par un
desequilibre.

Au lieu d'une legitime in-
dignation apres les ineidents
d'Aarau et de Payerne, on a
entendu des voix proposer que les

militaires sortent en civil, pour
ne pas «provoquer» les jeunes
etrangers. Faut-il que meme
nos soldats s'adaptent aux lu-

bies des plus violents de nos
hötes etrangers, marchent dans
la rue, vetus en simples «pe-
kins», et regardent leurs
souliers pour n'indisposer personne?

Depuis les «ineidents», la
hierarchie recommande aux
militaires de rester en groupes
pendant leurs sorties, de ne pas
repondre ä la violence par la
violence et, en cas de necessite,
de pratiquer «l'assistance ä

personne en danger». Comment
un juriste, coupeur de cheveux
en quatre, interprete-t-il cette
derniere formule?

Cela sera-t-il süffisant si des

agresseurs disposent de battes
de base-ball? Et que devient

dans tout cela la dissuasion

cette Strategie qui a si bien reussi

au petit Etat qu'est la
Suisse? Nos strateges Lauraient-il'
oublie depuis la realisation de

l'Armee 95?

La hierarchie militaire, les

autorites politiques ne peuvem

pas accepter, pratiquement san-

broncher, que des soldats en

sortie se fassent tabasser sans

raison. II en va de la credibilite
de notre defense. II n'empeche

que se revele lä un probleme
eminemment politique:
l'importation d'une violence que

plus personne ne maitrise.

Colonel Herve de Weck

Courrier des lecteurs

A propos de Peditorial sur le terrorisme
«II n'y a pas de terrorisme acceptable, quel que soit son niveau de violence et d'horreur», ecri-

vez-vous dans votre dernier editorial de la RMS d'oetobre. On ne peut qu'etre d'accord avec vous.

Mais, ä votre avis, peut-on employer indifferemment les termes «terrorisme» et «guerre», du

moins dans leurs effets, si ce n'est sur leur fond? «II n'y a pas de guerre acceptable, quel que soit

son niveau de violence et d'horreur», car la guerre est bien violence et horreur... «Nous nous
sentons tous solidaires des victimes innocentes, quelles que soient les erreurs politiques que les autorites

de la super-puissance aient pu commettre.» Etes-vous egalement solidaires des victimes
innocentes, quelles que soient les erreurs politiques que les autorites de la mini-puissance aient pu

commettre, lorsqu'il s'agit de pauvres Afghans, par exemple?

Simple sujet de reflexion. Bien le bonjour.

Nous sommes sur la meme longueur d'onde... (redacteur en chef)

Major Edouard Stutz
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